
 

 
 
 
 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 23 OCTOBRE 2023 
Liste des délibérations examinées 

 
 
 
 

48-2023 
Direction Générale : Désignation d’un(e) secrétaire de 

séance 
APPROUVE 

49-2023 
Habitat : Attribution de subventions dans le cadre du 

Programme d’Intérêt Général 
APPROUVE 

50-2023 
Jeunesse : attribution de subventions dans le cadre de l’appel 

à projet Soutien aux initiatives à destination des jeunes 
APPROUVE 

51-2023 
Contribution à la Mission Locale Insertion Formation Emploi 

pour l’action Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi 
APPROUVE 

52-2023 
Développement économique : subventions dans le cadre de 

l’aide au développement des TPE 
APPROUVE 

53-2023 
Développement économique : subvention dans le cadre de 

l’aide à la reprise des TPE 
APPROUVE 

54-2023 Scolaire : contributions aux écoles privées pour l’année 2023 APPROUVE 

55-2023 
Petite enfance : modification du règlement de 

fonctionnement de la crèche Les Fripouilles 
APPROUVE 

56-2023 
Petite enfance : modification du règlement de 

fonctionnement de la crèche Mosaïk 
APPROUVE 

57-2023 
Ressources humaines : création du règlement portant sur les 

conventions de formations 
APPROUVE 

58-2023 Voirie : conventions de mandat APPROUVE 

 



 

 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 
 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques.  
 

Secrétaire de séance : -------------------------- . 
 
 

La séance ouverte, le Président rappelle au bureau qu’il convient 
de désigner un(e) secrétaire de séance,  

 

Vu la délibération du 10 juillet 2020, 
 

Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré : 
 

- DESIGNE en qualité de secrétaire de séance Michèle PERONNE. 
 
 

 

                       
 
 

 
 
  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 
 

 

N° 48 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  29 
Nombre de votants : 29 

 
 
 

Objet : 
 

DIRECTION GENERALE 
--- 

Désignation d’un(e) secrétaire 
de séance. 

  
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet               

le 14-11-2023. 

 



 

        

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 
 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Michèle PERONNE. 
 
 

La séance ouverte, le Président informe l’Assemblée que dans le 
cadre du PIG, des aides sont accordées aux ménages qui souhaitent 
réaliser des travaux d’amélioration de leur logement.  

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020, 

 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré, 

 
- ATTRIBUE les subventions 
- AUTORISE le versement de la caisse d’avance. 
 
 

 

                       
 
 

 
 
  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 

 

N° 49 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  29 
Nombre de votants : 29 

 
 
 

Objet : 
 

ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS 

--- 
HABITAT : octroi de subventions 

dans le cadre du PIG. 
 
  

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet               

le 14-11-2023. 

 



 

 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 
 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Michèle PERONNE. 
 
 

La séance ouverte, le Président rappelle au bureau qu’il lui appartient de se 
prononcer sur l’attribution de subventions dans le cadre des appels à projet 
« Soutien aux initiatives à destination des Jeunes » aux associations ci-dessous pour 
un montant total de 5 797 € : 
 

Association Projet  Montant 

Atout lire 
« Vivre des projets culturels ensemble pour se 
construire une culture commune et s’émanciper » 

1 225 € 

Les Petits curieux « Je me cultive solidaire et responsable » 2 072 € 

Judoclub de 
Beaucamps-le-Vieux 

« Stage judo Pâques 2024 » 2 500 € 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  

 

Vu l’avis de la commission « ad ’hoc » du 12 octobre 2023, 
 

Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,  
 

- Alloue les subventions reprises ci-dessus (versement d’un acompte de 30% puis 

versement du solde sur production du bilan).  

 

                       
 
 

 
  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 

 

N° 50 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  29 
Nombre de votants : 29 

 
 
 

Objet : 
 

ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS 

--- 
Appel à projet, soutien aux 

initiatives à destination des jeunes. 

 
  

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet             

le 14-11-2023. 

 



 

 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 
 

Etaient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Michèle PERONNE. 
 
 

La séance ouverte, le Président informe l’assemblée que la Mission Locale Insertion 

Formation Emploi (MLIFE) assure le portage du Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi 

(PLIE). Ce dispositif doit permettre de travailler avec les publics adultes éloignés de 

l’emploi pour les remobiliser. 

A ce titre, pour 2023, la mission locale nous sollicite à hauteur de 15 000 € pour 
poursuivre son action.  

Le bureau est invité à émettre un avis sur cette demande de contribution. 
 

Vu la délibération du 10 juillet 2020, 
 
Le bureau communautaire unanime après en avoir délibéré,  
 
- Invite son Président à accorder une participation de 15 000 € à la MLIFE pour 

assurer le portage du PLIE au titre de l’année 2023. 

 

 

                       
 
 

 
  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 

 

N° 51 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  29 
Nombre de votants : 29 

 
 
 

Objet : 
 
 

Contribution à la Mission Locale 
Insertion Formation Emploi :  

action PLIE 
  

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet               

le 14-11-2023. 

 



 

 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 

taient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Michèle PERONNE. 
 

La séance ouverte, le Président informe l’Assemblée qu’au titre de l’aide au 
développement des TPE et après instruction des dossiers, deux entreprises 
du territoire peuvent bénéficier d’une subvention pour un montant total de 
12 274,50 €. 
 
 
Vu la délibération du 10 juillet 2020, 
 

Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré, 
 

- ATTRIBUE les subventions 
- AUTORISE le versement des subventions. 

 

                       
 
 

  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

Pour extrait conforme, 
 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 

 

N° 52 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  29 
Nombre de votants : 29 

 
 
 

Objet : 
 

DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 
--- 

Octroi de subventions dans le 
cadre de l’aide au 

développement des TPE. 
 
  

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet               

le 14-11-2023. 

 



 

           
    

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 

taient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Michèle PERONNE. 
 

La séance ouverte, le Président informe l’Assemblée qu’au titre de l’aide à la 
reprise des TPE et après instruction du dossier, une entreprise du territoire 
peut bénéficier d’une subvention d’un montant de 1 774,43 €.  
 
 
Vu la délibération du 10 juillet 2020, 
 

Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré, 
 

- ATTRIBUE la subvention. 
- AUTORISE le versement de la subvention. 

 

                       
 
 

 
  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 

 

N° 53 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  29 
Nombre de votants : 29 

 
 
 

Objet : 
 

DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 
--- 

Octroi d’une subvention dans 
le cadre de l’aide à la reprise 

des TPE. 
 
  

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet             

le 14-11-2023. 

 



 

 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 

taient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François, VASSEUR Dany.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques.  
 

Secrétaire de séance : Michèle PERONNE. 
 

La séance ouverte, le Président informe le bureau que la participation 
financière de la CC2SO au financement des deux écoles privées du territoires 
(Saint Joseph à Oisemont et Jeanne d’Arc à Conty) est calculée comme suit :  
 

- Conty : 574,05 € x 108 élèves = 61 997,40 € 
- Oisemont : 574,05 € x 135 élèves = 77 496,75 € 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  

 
Le bureau communautaire, après en avoir délibéré par 26 voix POUR et 3 voix 
CONTRE (DELAIRE Rose-France, Pascal AUBREE et Jean-Jacques IRIARTE 
ARRIOLA). 

 

- INVITE son Président à attribuer aux deux écoles privées ci-dessus les 
participations suivantes : 

- Conty : 61 997,40 € 
- Oisemont : 77 496,75 € 

 

                       
 
 

 
  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 

 

N° 54 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  29 
Nombre de votants : 29 

 
 
 

Objet : 
 

SCOLAIRE 
--- 

Contribution aux écoles 
privées  

 
  

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet              

le 14-11-2023. 

 



 

 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 

taient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques, VASSEUR Dany.  
 

Secrétaire de séance : Michèle PERONNE. 
 

La séance ouverte, le Président informe l’assemblée qu’il convient de se 
prononcer sur la modification du règlement de fonctionnement de la crèche 
les Fripouilles à compter du 24 octobre 2023 (la commission Petite Enfance 
ayant émis un avis favorable lors de la réunion du 27 septembre 2023). 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  

 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,  
 

- APPROUVE la modification du règlement de fonctionnement de la 

crèche les Fripouilles. 

 

                       
 
 

 
  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 

 

N° 55 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  28 
Nombre de votants : 28 

 
 
 

Objet : 
 

PETITE ENFANCE 
--- 

Modification du règlement de 
fonctionnement de la crèche 

les Fripouilles 
 
  

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet                

le 14-11-2023. 

 



 

 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 

taient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques, VASSEUR Dany.  
 

Secrétaire de séance : Michèle PERONNE. 
 

La séance ouverte, le Président informe l’assemblée qu’il convient de se 
prononcer sur la modification du règlement de fonctionnement de la crèche 
Mosaïk à compter du 24 octobre 2023 (la commission Petite Enfance ayant 
émis un avis favorable lors de la réunion du 27 septembre 2023). 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  

 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,  
 

- APPROUVE la modification du règlement de fonctionnement de la 

crèche Mosaïk. 

 

                       
 
 

 
  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 

 

N° 56 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  28 
Nombre de votants : 28 

 
 
 

Objet : 
 

PETITE ENFANCE 
--- 

Modification du règlement de 
fonctionnement de la crèche 

Mosaïk 
 
  

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet                 

le 14-11-2023. 

 



 

 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 

taient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques, VASSEUR Dany.  
 

Secrétaire de séance : Michèle PERONNE. 
 

La séance ouverte, le Président informe l’assemblée qu’il convient de mettre 
en place un règlement qui précise les modalités de prise en charge de 
formations diplômantes ou professionnalisantes par la CC2SO. Ces 
formations pourront être à l’initiative de l’agent ou de la Communauté de 
Communes. 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  

 
Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré,  
 

- APPROUVE la création du règlement portant sur les conventions de 
formation. 

 

                       
 
 

 
  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 

 

N° 57 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  28 
Nombre de votants : 28 

 
 
 

Objet : 
 

RESSOURCES HUMAINES 
--- 

Création du règlement 
portant sur les conventions 

de formation. 
 
  

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet              

le 14-11-2023. 

 



 

 

Extrait du registre des Délibérations du Bureau Communautaire 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le 
Bureau Communautaire, légalement convoqué, a tenu sa réunion sous la 
Présidence de Monsieur Alain DESFOSSES à CAULIERES suite à la convocation 
en date du 17 octobre 2023. 

taient présents :  
Etaient présents : AUBREE Pascal, CALIPPE Alain, CAULIER Amaury, CAUX 
Gaël, DARSIN Didier, de WAZIERS Isabelle, DELAIRE Rose-France, 
DEMARQUET Jean-Pierre, DESFOSSES Alain, DEVAUX Ginette, D’HOINE 
Catherine, ESCARD Marie-Elisabeth, FROIDURE James, GOETHALS Eddy, 
GREVIN Cécile, HEBERT Thierry, HESSE Hervé, HUYON Jean-Luc, IRIARTE 
ARRIOLA Jean-Jacques, LENGLET Xavier, MOUTON Valérie, MICHAUX Colette,  
NOBLESSE Albert, PERONNE Michèle, QUEVAUVILLERS Louis, ROBITAILLE 
Pierre, STAMPER Michèle, THIVERNY François.  
 

Etaient excusés ou absents : BOHIN Pascal, CHARBONNIER Sylvain, de 
MONCLIN Arnaud, DE SAINT GERMAIN Lyliane, DUCROCQ Sylvie, DUFOUR 
Guy, LEFEUVRE Jannick, LEGRAND Anne, MARSEILLE Frédéric, ROUILLARD 
François, SINOQUET Céline, STOTER Jean-Jacques, VASSEUR Dany.  
 

Secrétaire de séance : Michèle PERONNE. 
 
 

La séance ouverte, le Président invite le bureau à se prononcer sur les 
conventions de mandats à intervenir avec les communes ci-dessous et pour 
lesquelles la CC2SO réalise des travaux de réfection, renforcement et 
aménagement de voirie et trottoirs : 

 
- CROIRAULT : Place centrale côté RD pour 8 130.67 € TTC 
- WOIREL : Création d’un arrêt de car le long de la RD 936 pour 36 399.44 € TTC 

 
Vu la délibération du 10 juillet 2020,  

 

Le bureau communautaire, unanime après en avoir délibéré : 
 

- INVITE son Président à revêtir de sa signature les conventions de mandat 
à intervenir. 

 

                       
 
 

 
  
La Secrétaire de séance 
        Michèle PERONNE 
 
 

Fait et délibéré en séance, 
Le 23 octobre 2023 

 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Président 
Alain DESFOSSES 

 
 

 

N° 57 2023 

 
Préfecture de la Somme 

 
Arrondissement d’Amiens 

 
 

Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest 

 
 

Date d’envoi de la convocation  
17/10/2023 

 
Date de la séance  

23/10/2023 
 
 

Membres en exercice : 41 
Membres présents :  28 
Nombre de votants : 28 

 
 
 

Objet : 
 

VOIRIE 
--- 

Conventions de mandats 
 
  

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
par son envoi en Préfecture 
le 14-11-2023 et par sa mise  
en ligne sur le site internet               

le 14-11-2023. 

 


